
 

 

 

 

Pour une revalorisation des salaires dans 
l’Animation ! 

Non à la baisse des salaires ! Contre le 
projet du CNEA, mobilisons-nous ! 

Rassemblement devant la réunion de la 
Convention Collective du 1er octobre ! 

À l’OCIRP, 17 rue de Marignan – Paris 8e 
à 9h30 (métro Franklin-Roosevelt). 

 
Le CNEA, organisation patronale du secteur associatif, veut 
diminuer les salaires dans la logique du MEDEF ! 
 
Bas salaires avoisinant le SMIC, temps partiels imposés, conditions de travail 
précaires, horaires compliqués, manque de formation, publics en difficulté, manque 
de moyens, recours aux auto-entrepreneur·ses : c’est la triste réalité de notre 
secteur d’activité, confirmé par le rapport de branche. Pourtant, le CNEA veut 
précariser encore plus les salarié.es des associations avec un nouvel avenant à la 
CCN : 
 

Le CNEA veut supprimer le déroulement de carrière ! 
A l’origine, les salarié.es voyaient leur indice augmenter de 4 points d’ancienneté 
tous les ans en moyenne. Avec le déroulement de carrière, l’ancienneté a été 
réduite à 4 points tous les deux ans et un rattrapage des points manquants après 
plusieurs années de présence avait lieu. Aujourd’hui, le CNEA propose 2 points 
d’ancienneté tous les ans et un nouveau dispositif plus réduit, après 4, 16, 28 
et 40 ans ! 
  

Le CNEA veut geler la valeur du point jusqu’en 2022 ! 
Dans l’avenant proposé la valeur du point serait toujours de 6,32 € au premier 
janvier 2022. A la négociation annuelle de juin, le CNEA a accordé 0 euros 
d’augmentation pour 2021 ! 
 

Le CNEA veut instaurer des primes au mérite ! 
Tous les quatre ans, un entretien permettrait de regarder l’évolution du.de la 
salarié·e en termes de compétence, et une prime pourrait lui être versée. Ces 
entretiens professionnels existent déjà mais ne sont pas effectués par tous les 



employeur·ses, bien qu’ils soient obligatoires, et ceux proposés par le CNEA 
n’apportent rien de plus et conditionnent l’évolution professionnelle à ces 
entretiens. 
 

Le CNEA veut une double valeur de points : 
La valeur V1 concernerait le premier groupe (245 points), mais aussi tous les 
groupes pour les points d’ancienneté. La valeur V2 s’appliquerait sur le delta entre 
les points du premier groupe et le coefficient du/de la salarié·e, et sur les autres 
éléments de rémunération. Elle serait inférieure à V1. Une « usine à gaz » ! 
 
La CGT et l’Union Syndicale Solidaires proposent d’autres solutions ! 
 
RUBRIQUE Le jour d’avant ou 

la convention 
collective 
actuelle 

Le jour d’après ou 
l’avenant proposé 
par le CNEA 

Les propositions 
des syndicats 
CGT et SUD-
SOLIDAIRES 

Ancienneté 4 points tous les 
deux ans 

2 points tous les 
ans 

4 points tous les 
ans 

Évolution 
professionnelle / 
Déroulement de 
carrière 

Progression par 
période équivalente 
à 4 points par an 

DANGER : 
Suppression sans 
contrepartie ! 
 
 

Suppression 
compensée par 
une meilleure 
valorisation de 
l’ancienneté 

Primes au mérite La convention 
n’interdit pas 
l’employeur de 
donner des primes 

DANGER : 
Traitement 
différencié de 
salariés ! 

Contre le système 
de prime au 
mérite 

Double valeur du 
point 

Une seule valeur Deux valeurs de 
points. 
DANGER : Perte de 
pouvoir d’achat 

Contre la double 
valeur du point 

Valeur du point 
au 1er janv. 2022 

6,32 € 6,32 € pour V1 et 
V2 : MISÈRE ! 

6,50 € 

Groupe A et 
niveau 1 de la 
grille spécifique 

245 points 
 

245 points 
247 points au 
1/1/2021 : 
MISÈRE ! 

Suppression du 
groupe A 
positionné sur le 
groupe B à 275 
points 

Groupe B et 
Niveau 2 de la 
grille spécifique 

255 points 257 points au 
1/1/2022 : 
MISÈRE ! 

275 points 

Coefficients en 
points des autres 
groupes 

Voir grille 
convention (départ 
à 245) 

Inchangé Augmentation de 
20 points pour les 
groupes de B à E 

 

Les salarié.es du secteur associatif subissent déjà des conditions de travail 
parfois déplorables. Ils ne peuvent pas accepter la baisse des salaires voulue 
par le CNEA. Nous appelons les autres syndicats de la branche, FO, CFDT et 
UNSA, à nous rejoindre et à rejeter ce projet d’avenant ! 
 
La CGT et SUD-SOLIDAIRES appellent les salarié.es à dénoncer la politique du 
CNEA auprès de leurs employeur.euses respectifs et de tous les 
administrateur.trices du CNEA afin d’engager le débat sur la juste revalorisation 
des salaires de la branche Animation (ÉCLAT). 


